
 
1 

 

Révision de la carte communale de Saint Bonnet de Rochefort- janvier/février 2026 

 

Département de l’Allier 

Commune de Saint Bonnet de Rochefort (03800) 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 

Sur le projet de 

Révision de la carte communale 

De la commune de Saint Bonnet de Rochefort 

 

Du 29 janvier 2026 au 12 février 2026 

Prescrite par arrêté municipal 2026-01 du 9 janvier 2026 
 

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

 

 

 

 

Présenté et remis le 19 février 2026, 

 

M. DUGNE Jean-Louis    M. GIRAUD Henri  

Commissaire Enquêteur    Maire de Saint Bonnet de Rochefort

   

 
 

 



 
2 

 

Révision de la carte communale de Saint Bonnet de Rochefort- janvier/février 2026 

 

 

 

 

 

 

   
         

Sommaire 

 
1- Contexte de l’enquête         3 

 
 

2- Déroulement de l’enquête         3 
 
2.1 Publicité de l’enquête        3 
2.2 Permanences         3 
2.3 Information du public sur les projets      4 
2.4 Participation du public à l’enquête      4 
2.5 Bilan de l’enquête         4 
 
 

3- Analyse du dossier, du projet et des observations     5 
 
3.1 Observations du commissaire enquêteur     5 
 3.1.1 Analyse du dossier       5 
 3.1.2 Analyse du projet       5 
 
3.2 Observations du public        6 
 3.2.1 Analyse du dossier       6 
 3.2.2 Analyse du projet       6 
 3.2.3 Contributions du public      7 

 
 
4- Annexes          14 
 

 
 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3 

 

Révision de la carte communale de Saint Bonnet de Rochefort- janvier/février 2026 

 

En application de l’article R 123-18 du Code de l’Environnement, nous portons à votre 

connaissance par les présentes, le déroulement de l’enquête ainsi que les observations qui ont 

été émises au cours de l’enquête publique.     

Nous vous rappelons que vous disposez d'un délai de quinze jours pour produire en réponse 
vos observations.         

1- CONTEXTE DE L’ENQUETE  
 
En date du 9 janvier 2026, l’enquête publique a été prescrite par l’arrêté municipal 2026-01 de 

M. le maire de la commune de Saint Bonnet de Rochefort, pour une durée de 15 jours du 29 

janvier 2026 au 12 février 2026 inclus. 

 

Cette enquête publique concerne la révision de la carte communale. 

Elle vise à informer le public sur la teneur de ces 2 projets, à lui permettre de formuler toute 

observation, remarque, proposition, contestation, et à faire valoir ses intérêts. 

2- DEROULEMENT DE L’ENQUETE  
 

2.1 La publicité de l’enquête 
 

Les actions de publicité légale (affiches, journaux) ont été exécutées conformément aux 

dispositions de l’arrêté d’organisation. 

- Par voie d’annonces légales dans les journaux régionaux : 
o La Montagne du 15 janvier 2026 
o La Semaine de l’Allier du 15 janvier 2026 
o La Montagne du 5 février 2026 
o La Semaine de l’Allier du 5 février 2026.  

- Par la voie d’affichage 15 jours avant le début de l’enquête, et ce jusqu’à la clôture 
de l’enquête, sur tous les panneaux d’affichage municipal. 

- Sur le site de la commune : https://www.saintbonnetderochefort.fr/ 
 
Le certificat d’affichage du maire de Saint Bonnet de Rochefort atteste de la régularité de 
l’affichage. 
 

Par ailleurs, et en plus du dispositif d’information réglementaire, une information sur le 

démarrage de l’enquête publique a été délivrée au public par une distribution dans les boites 

aux lettres d’un document d’information, sous forme de synthèse de l’avis d’ouverture de 

l’enquête. 

 

2.2 Les permanences 
 

Les permanences se sont tenues en mairie de Saint Bonnet de Rochefort aux jours et heures 

prescrites par l’arrêté d’organisation. 

https://www.saintbonnetderochefort.fr/
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Date 
Visites du pu-

blic 

Jeudi 29 janvier de 9h00 à 12h00 2 

Vendredi 6 février de 14h00 à 18h00 5 

Jeudi 12 février de 14h00 à 18h00 8 

Total des visites en permanences 15 

 

2. 3   Informations du public sur les projets 
 
Le dossier était complet et respectait les obligations de la mairie. Le public a pu le consulter 
pendant toute la durée de l’enquête : 

- Sous format papier aux jours et heures d’ouverture habituels, en mairie de Saint 
Bonnet de Rochefort 

- Sous forme dématérialisée sur le site de la commune : 
https://www.saintbonnetderochefort.fr/ 
 
 

2.4  Participation du public à l’enquête 
 

L'accueil du public a été réalisé dans de bonnes conditions. Le public a pu prendre 

connaissance du projet sans obstacles ou limitation de l’information. 

 

Le public a pu apporter ses contributions : 
- Par écrit sur le registre ouvert à cet effet et disponible en mairie de Saint Bonnet 

de Rochefort, 
- Par courrier adressé à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse de la 

mairie de Saint Bonnet de Rochefort, 
- Par courrier électronique à l’adresse : mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr 
- Auprès du commissaire enquêteur lors des 3 permanences organisées en mairie 

de Saint Bonnet de Rochefort. 
 
 

2.5 Le bilan de l’enquête 
 
Le public s’est mobilisé significativement au cours de cette enquête. 
14 personnes et un collectif se sont déplacés pour me rencontrer lors des permanences. 
20 personnes et un collectif se sont exprimés, 6 par une contribution sur le registre d’enquête, 
15 par un courriel ou un courrier. 
 
 
 
 

https://www.saintbonnetderochefort.fr/
mailto:mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr
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Observations du commissaire enquêteur sur le déroulement de l’enquête  

 

L’enquête publique s’est déroulée sans incident dans les conditions prévues par les textes et 

selon les modalités fixées par l’arrêté d’ouverture. 

L’information du public a été faite conformément aux obligations légales et à l’arrêté 

d’ouverture. L'accueil du public a été réalisé dans de bonnes conditions, le public a pu prendre 

connaissance du projet sans obstacles ou limitation de l’information. 

Le public intéressé a pu faire connaître ses observations pendant la durée de l’enquête. 

Je note que la très grande majorité des personnes qui se sont exprimées ont des intérêts 

fonciers directement concernés par le projet de révision de la carte communale. 

 

 

3- ANALYSE DU DOSSIER, DU PROJET ET DES OBSERVA-

TIONS  
 

 

A la clôture de l’enquête, je constate que 20 personnes et un collectif de citoyens se sont 

exprimés au cours de l’enquête. 

J’ai rencontré 14 personnes et un collectif lors des 3 permanences organisées, j’ai reçu 15 

courriers et courriels, 6 personnes ont souhaité ajouter une contribution sur le registre 

d’enquête, en plus des échanges avec moi lors de l’une des permanences.  

La mobilisation et la participation du public sur cette enquête publique ont été relativement 

significatives. 

 

3.1 Observations du commissaire enquêteur  
 

3.1.1 Analyse du dossier 
Le dossier est complet, il répond aux dispositions réglementaires.  
Il présente de manière détaillée le diagnostic du territoire et de l’état initial de 
l’environnement, dans ses différentes composantes socio-économiques, démographiques, 
environnementales, paysagères, et patrimoniales. 
Enfin, il présente le projet communal avec ses justifications, et le projet de zonage accompagné 
de la justification de la délimitation des secteurs constructibles. 
 

3.1.2 Analyse du projet 
Le projet de révision de la carte communale est partagé entre deux objectifs : 

- Maintien et développement des activités économiques du territoire de Saint Bonnet 
de Rochefort constituent un des enjeux forts pour les années à venir, 

- Réduire la consommation d’espaces pour l’habitat, tout en maintenant des capacités 
d’accueil. 



 
6 

 

Révision de la carte communale de Saint Bonnet de Rochefort- janvier/février 2026 

 

Je note une réduction très significative (- 44.8 hectares) de la zone constructible pour l’habitat, 
une augmentation de la zone constructible pour les activités économiques (+1 hectare) et pour 
les équipements (+7.39 hectares). 
La zone non constructible serait ainsi augmentée de 37.4 hectares. 
  
Le SCoT fait une hypothèse de croissance communale, retenue à 0,3 % par an, conduisant à 
l’horizon 2035, à : 

- une population de 750 habitants, soit + 33 habitants, 
- un besoin de 29 logements neufs, 
- une consommation foncière de 2.9 hectares. 

Pourtant, le projet communal repose sur une hypothèse d’évolution de la croissance 
communale retenue à 1 % par an, conduisant, à l’horizon 2035, à : 

- une population de 832 habitants, soit + 115 habitants, 
- un besoin de 66 logements neufs, 
- une consommation foncière habitat de 6.6 hectares. 

 
Or si on en croit les données INSEE, la population qui affichait 717 habitants en 2020, affiche 
714 habitants en 2022.  
 
L’hypothèse de croissance retenue à 1% par an, me semble sensiblement surestimée. 
 
 

3.2       Observations du public  
 
3.2.1 Analyse du dossier 

Peu d’observations ont été émises par le public sur le dossier soumis à l’enquête, sinon pour 
certains une part importante faite au diagnostic, et une part moins significative faite au projet 
communal. 
 

3.2.2 Analyse du projet par le public 
 

Les principaux motifs avancés par les personnes qui émettent un avis défavorable au projet ou 

simplement une opposition au déclassement de leurs parcelles : 

✓ Manque de concertation préalable avec les intéressés, 

✓ Absence d’argumentaires objectifs justifiant certains déclassements, 

✓ Dépréciation du patrimoine et pertes financières, 

✓ Déclassements contraires à l’objectif de densification du centre bourg, 

✓ Priorité donnée au développement économique aux dépens du résidentiel,  

✓ Perte d’attractivité résidentielle de la commune, 

✓ Devenir des terrains non constructibles mais dont l’usage agricole n’est pas 

envisageable, 

✓ Remise en cause des projets de certains propriétaires, 

✓ Absence d’évaluation environnementale. 
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3.2.3 Contributions du public 

 

Entretiens lors des permanences 

 

1- M. Daniel LEDOUX, résidant au hameau des Radurons. 

M. LEDOUX est propriétaire de la parcelle cadastrée YA 0115.  

Cette parcelle est en zone non constructible au projet de carte communale. M. LEDOUX qui 

envisageait la transmission de cette parcelle à l’une de ses petites filles, demande à ce qu’elle 

redevienne constructible, d’autant plus que cette parcelle se trouve à proximité d’un 

raccordement à l’eau et à l’électricité. 

Il a confirmé sa demande par une contribution écrite sur le registre d’enquête. 

 

2- M DUBOSCQ, résidant au hameau de Chalignat. 

M. DUBOSCQ souhaitait avoir des informations générales sur le projet et connaitre les impacts 

éventuels du projet sur le hameau de Chalignat. 

Aucune observation particulière. 

 

3- M. et Mme BRUN Miguel résidant chemin du Puy de la Reine 

Ils sont propriétaires de 2 parcelles cadastrées n° YN 0058 (qui porte la maison d’habitation) 

et YN 0065. 

La parcelle 0065 est déclassée dans sa totalité en zone non constructible au projet de révision. 

Ils ne comprennent pas pourquoi et sur quel motif. Par ailleurs ils considèrent que ce 

déclassement constitue une dépréciation importante de leur patrimoine. 

Ils demandent la réintégration d’une partie de cette parcelle au zonage constructible, comme 

elle l’était jusque-là. 

Ils ont confirmé leur demande par une contribution écrite sur le registre d’enquête. 

 

4- M. et Mme DESBORDES résidant 1 chemin des Moulards 

M. et Mme DESBORDES ont acquis, il y a 5 ans, leur propriété sur la parcelle cadastrée n° YL 

0064. 

Ils sont très surpris d’apprendre aujourd’hui que près de la moitié de leur parcelle ne serait 

plus constructible suite à la révision de la carte communale. 

Ils déplorent d’une part la dépréciation éventuelle de leur bien, et l’impossibilité pour leurs 

héritiers d’envisager une construction sur cette parcelle. Par ailleurs dans cette hypothèse de 

déclassement quelle pourrait être la destination d’une petite parcelle aussi enclavée. 

Ils ont confirmé leur demande par une contribution écrite sur le registre d’enquête. 

 

5- M. Christian TICHET résidant 30 route des Tressots ; 

M. TICHET est propriétaire depuis 2018 d’un ensemble de 7 parcelles cadastrées ZY 0214 (qui 

porte la maison d’habitation), ZY 0213, ZY 0212, ZY 0068, ZY 0071, ZY 0072, ZY 0073. 

Le projet de révision de la carte communale propose le déclassement de 3 de ses parcelles ZY 

0214, ZY 0213 et ZY 0212, qui étaient jusque-là partiellement constructibles. 
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Le dossier de présentation du projet met en avant le fait que ces parcelles soient dédiées à 

« une exploitation agricole tournée vers l’élevage équin », ce que conteste M. TICHET. C’était 

effectivement le cas lors des précédents propriétaires, jusqu’en 2018. 

Il souhaite que ses parcelles réintègrent le zonage constructible tel qu’il l’est sur la carte de 

2010. Il a un projet de construction d’un carport, d’une surface de plus de 20 m2 non accolé à 

l’habitation, ainsi que d’une piscine. 

Il a confirmé sa demande par plusieurs contributions écrites qui m’ont été adressées par 

courriel. 

 

6- M. Fréderic BŒUFS résidant au 4 route de Vicq 

M. BŒUFS est propriétaire avec Mme MAREPORTAT des parcelles n° AB 0010 (qui porte la 

maison d’habitation) AB 0009, AB 0011 et AB 0405. Cet ensemble était constructible sur la 

carte communale de 2010. 

Or il découvre que les parcelles 0009, 0011 et 0405 ne seraient plus constructibles au projet 

de révision de la carte. Il ne comprend pas comment sa propriété de près de 1.5 hectares 

constructibles peut être réduite à moins de 1800 m2 constructibles, quels sont les motifs 

objectifs qui conduisent à ce déclassement. Si ce projet était maintenu en l’état, il annihilerait 

tout développement de projet et il conduirait à une dépréciation très importante de leur 

patrimoine immobilier.  

Par ailleurs, et compte tenu des objectifs de densification des bourgs, il ne comprend pas 

pourquoi ses 3 parcelles situées en cœur de bourg, à proximité de l’école et des commerces 

ne seraient pas constructibles alors que des parcelles très excentrées seraient constructibles 

(route de Linard). 

Il demande que ses parcelles puissent être réintégrées au zonage constructible de la 

commune. 

Il a confirmé sa demande par une contribution écrite détaillée qui m’a été transmise par 

courriel et également par courrier papier. 

 

7- M. Jacky BOURGUIGNON résidant 10 route d’Ebreuil 

M. BOURGUIGNON est propriétaire de 2 parcelles cadastrées YL 0056 (qui porte la maison 

d’habitation) et YL 0057. 

Il est surpris de constater que la parcelle YL 0057 ne serait plus constructible. Il avait pourtant 

le projet d’y implanter un garage pour stationner son véhicule. 

 Il ne comprend pas pourquoi ces déclassements n’ont pas fait l’objet d’une concertation 

préalable avec chaque propriétaire concerné.  

Il pense que ces déclassements viennent en compensation de l’extension du Naturopôle et de 

l’implantation de l’embranchement SNCF pour le projet EMILI, et donc au détriment des 

habitants propriétaires. 

Il a confirmé sa demande par une contribution écrite sur le registre d’enquête. 

 

8- Mme ORLANDIN résidant rue de la Vialle hameau de Chalignat. 

M. et Mme ORLANDIN sont propriétaires de 3 parcelles cadastrées YD 0097 (qui porte la 

maison d’habitation), YD 0098, YD 0099.  
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Mme ORLANDIN s’étonne du déclassement des parcelles 0098 et 0099, et des raisons qui ont 

conduit à ce déclassement. Elle me précise que ces parcelles sont viabilisées. 

M et Mme ORLANDIN sont âgés et ils n’ont pas de projet immobilier, mais ils ont une fille qui 

pourrait avoir à terme un projet de construction. 

Enfin, dans l’hypothèse d’un déclassement elle s’interroge sur la destination de cette parcelle 

en usage agricole. 

 

9- M. Dominique GIRAUD résidant sur la commune   

M. GIRAUD exploitant agricole en retraite avait demandé lors de l’élaboration de la carte 

communale de 2010, un redécoupage rectiligne de la parcelle YL 0087 pour faciliter son 

exploitation. Cela lui ayant été refusé à l’époque au motif de la contrainte liée à la mise place 

de pompes de relevage pour assurer le raccordement au réseau d’assainissement, il constate 

qu’aujourd’hui c’est possible. 

Il a confirmé son observation par une contribution écrite sur le registre d’enquête. 

 

 

10- M. Philippe GIRAUDET résidant rue de la Vialle hameau de Chalignat. 

M. GIRAUDET a acheté en 2018 un terrain constructible cadastré YC 0071. 

Le projet de révision de la carte déclasse la totalité de sa parcelle. Or il souhaite construire sur 

sa parcelle un carport pour abriter 2 véhicules ainsi qu’un abri de jardin. Pour ne pas remettre 

en cause l’assurance décennale sur sa maison construite en 2019, il ne souhaite pas construire 

en extension de la maison. Or le déclassement de sa parcelle ne risque-t-il pas de rendre 

impossible toute construction ? 

Par ailleurs il déplore la dépréciation de son bien qu’il a acquis en constructible en 2018 et qui 

ne le serait plus en 2026 

Il a confirmé sa demande par une contribution écrite détaillée qu’il me remet lors de 

l’entretien. 

 

11- M. Jacques MORISOT résidant route des Tressots. 

M. et Mme MORISOT sont propriétaires des parcelles cadastrées ZY 0063 (qui porte la maison 

d’habitation) et ZY 0210.  

Engagés dans un projet d’accueil touristique, ils exploitent aujourd’hui 2 gites sur la parcelle 

0063, et envisageaient à terme la construction de 2 « logements touristiques insolites » sur la 

parcelle 0210. 

Or le projet de révision de la carte communale intègre la parcelle 0210 en zone non 

constructible ce qui remet en cause leur projet. 

M. MORISOT déplore le manque de consultation avec eux et plus globalement avec la 

population et considère que l’installation du projet industriel Imerys sur le territoire de la 

commune justifiait d’une étude environnementale. 

Il a confirmé sa demande par une contribution écrite sur une page recto-verso qu’il me remet 

lors de l’entretien. 
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12- M. Claude BLANZAT résidant rue de Lapras 

M. BLANZAT me fait part de son opposition au projet de carte communale. Il ne souhaite pas 

s’exprimer davantage. 

Il me remet un courrier de 2 pages recto-verso, au nom de BAKKAUS Noémie et BLANZAT 

Claude, dans lequel ils justifient les motifs de leur opposition au projet. Ils sont propriétaires 

de la parcelle cadastrée ZY 0058.  

Ils remettent en cause le déclassement en ZNC de leur parcelle aux motifs que : 

- Leur terrain n’est pas un espace agricole 

- Les parcelles voisines sont également déclassées sans distinction de leur réelle desti-

nation 

- Ce déclassement remet en cause un projet de construction et entraine un préjudice 

économique  

- Ce déclassement vient compenser l’extension du Naturopôle et l’emprise de l’embran-

chement SNCF 

- Absence d’évaluation environnementale 

- Atteinte au principe d’égalité entre propriétaires. 

 

Mme Adélaïde GIRAUD, M. Jacques MORISOT et M. Bruno VALLET ont souhaité me rencontrer 

ensemble, pour me présenter d’une part leurs observations sur le projet à titre personnel et 

d’une part au titre du collectif « « Saint Bonnet avec Vous 2026 ». Ce collectif est constitué 

autour de la liste municipale qui sera présentée lors des prochaines élections municipales, avec 

Mme GIRAUD en qualité de tête de liste. 

Enfin, Mme GIRAUD me remet un courrier de 2 pages de Mme Fabienne CHAPUIS GUERARD 

qui n’a pas pu se déplacer lors des permanences. 

 

 

13- Mme Adélaïde GIRAUD résidant route de Linard 

Mme GIRAUD est agricultrice sur la commune. Elle me transmet un courrier d’une page recto-

verso. Elle n’est pas directement impactée par le projet, mais elle émet un avis défavorable, 

considérant que : 

- Le déclassement proposé d’un certain nombre de parcelles semble avoir été réalisé 

globalement sans discernement ni appréciation préalable des spécificités de chacune 

d’entre elles, 

- La réduction des zones constructibles est réalisée au bénéfice du développement de 

projets industriels, 

- Une évaluation environnementale n’a pas été mise en œuvre. 

Elle a confirmé sa demande par une contribution écrite sur une page recto-verso qu’elle me 

remet en mains propres lors de l’entretien. 

 

14- M. Bruno VALLET résidant au hameau des Radurons 

M. VALLET est propriétaire de 5 parcelles cadastrées A 0073, YK 0027, YK 0028, YB 0110 et YA 

0071. 

Il s’oppose au déclassement envisagé de ses parcelles A 0073, YK 0027, YK 0028, YB 0110 et il 

demande que la parcelle YA 0071 soit intégrée au zonage constructible. 
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M. VALLET souhaite mettre en œuvre sur ses parcelles un projet de « tiny houses ». 

Par ailleurs il considère que le projet est focalisé sur le projet EMILI aux dépens de la commune. 

La réduction considérable des zones constructibles, notamment sur les hameaux, aura un 

impact défavorable sur l’avenir de la commune. 

Enfin, il s’étonne qu’il n’y ait pas eu d’évaluation environnementale et que cette absence n’ait 

pas été clairement justifiée. 

Il a confirmé sa demande par une contribution écrite sur deux pages recto-verso qu’il me 

remet lors de l’entretien. 

 

15- Le collectif « Saint Bonnet avec vous 2026 » 

Mme Adélaïde GIRAUD, M. Jacques MORISOT et M. Bruno VALLET ont souhaité s’exprimer au 

nom du collectif qui portera une liste municipale candidate aux prochaines élections 

municipales. 

Le collectif me remet un document de 5 pages recto-verso, qui détaille les motifs de leur avis 

très défavorable au projet présenté. 

 Le collectif met en avant : 

- Une insuffisance de consultation de la population et d’écoute 

- L’absence d’évaluation environnementale  

- La réduction drastique des zones constructibles 

- Une prise en compte insuffisante de dispositifs susceptibles de répondre au dévelop-

pement de la commune 

- Des secteurs géographiques oubliés au projet. 

Enfin, le collectif demande que l’approbation du projet, prenant en compte l’ensemble des 

données de l’enquête publique, soit engagée par l’équipe municipale élue lors du prochain 

scrutin. 

 

Observations reçues par courrier ou par courriel 

 

16- M. TICHET a transmis 2 courriels à mon attention les 2 et 4 février 2026.  

Ces envois sont accompagnés de plusieurs pièces jointes (éléments cadastraux extraits de 

Géoportail, argumentaire et courrier intitulé « recours gracieux). 

Cf ci-dessus entretien n° 5. 

 

17- M. Benoit GRILLET a transmis un courriel à mon attention le 6 février 2026 

M. GRILLET est propriétaire de la parcelle cadastrée n° 74 route de Linard. 

Il s’étonne que sa parcelle située en bordure de voie et directement accessible aux réseaux, ne 

soit pas classée en zone constructible au même titre que les parcelles qui l’entourent. 

Quels sont les raisons qui motivent ce classement ? 

 

18- Mme Catherine Pouillet Atger a transmis un courriel à mon attention le 9 février 2026 

Elle occupe la propriété de ses enfants route des Tressots. 

Elle s’étonne de n'avoir pas été prévenue de l'enquête publique, estimant que cette absence 

d’information n’est pas démocratique. Elle se demande si la démarche engagée par la 

commune a bien respecté les obligations légales en la matière. 
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19- M et Mme Bernard MATHIEU ont transmis un courriel à mon attention le 10 février 

2026 

M et Mme MATHIEU sont propriétaires de la parcelle cadastrée ZY 0065, route des Tressots. 

M. MATHIEU constate que le fond de sa parcelle serait désormais classé en zone non 

constructible.  

Ce classement l’empêchera-t-il de construire une dépendance ou un garage ?  

Il souhaite que la constructibilité de sa parcelle soit étendue en fond de parcelle. 

 

20- Mme Micheline VERMEULIN a transmis un courriel à mon attention le 12 février 2026. 
Mme VERMEULIN est propriétaire d'une maison de famille à Saint Bonnet de Rochefort. 
Selon elle, le principal objet de la révision de la carte communale serait de permettre à la 
société Imerys d'implanter sa plateforme de chargement à Vicq. 
Elle se félicite de la diminution de la zone urbaine constructible tout en s’interrogeant sur la 
pertinence de la répartition sur le territoire de ces déclassements. 
Elle considère que la protection des paysages et de la biodiversité, ne sont pas suffisamment 
prises en compte, et s’interroge sur la compatibilité entre projet industriel et les zones Natura 
2000 et ZNIEFf présentes sur la commune. 
 

21- Mme Ninon MARE-PORTAT et M. Frédéric BOEUFS ont transmis à mon attention un 

courriel le 12 février 2026. 

Cf ci-dessus entretiens n° 6 avec M. BŒUFS. 

Ils s’opposent au déclassement de leurs parcelles et demandent le classement en zone 

constructible des parcelles, AB 0009, AB 0011 et AB 04059. 

Ils estiment que : 

- Ce déclassement n’est pas suffisamment motivé au regard des exigences légales et ju-

risprudentielles 

- Ces parcelles n’ont pas été appréciées dans leur réelle destination 

- Ce déclassement est en contradiction avec des objectifs de densification du centre 

bourg 

- La réduction de zones constructibles pour l’habitat ne peut pas justifier le développe-

ment du Naturopôle et du projet EMILI 

- Ce déclassement porte atteinte au droit de la propriété et au principe d’égalité devant 

les règles d’urbanisme. 

 

 

22- Mme Fabienne CHAPUIS GUERARD résidant Lotissement Le Ponant 

Mme CHAPUIS m’a fait transmettre un courrier le 12 février, par l’intermédiaire de Mme 

Adélaïde GIRAUD. 

Selon elle, la révision de la carte communale et en particulier le « déclassement massif » de 

près de 50 hectares, reposerait essentiellement sur l’extension du Naturopôle et du projet 

EMILI.  

Cette réduction des zones constructibles aurait un impact sur l’attractivité de la commune avec 

des risques à terme sur les effectifs scolaires. 

Elle déplore enfin l’absence d’une évaluation environnementale. 
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Observations sur le registre d’enquête 

 

Toutes les personnes qui ont porté une contribution écrite sur le registre se sont 

préalablement entretenues avec moi lors de l’une des permanences. Le compte rendu de nos 

entretiens apparait ci-dessus. 

 

M. Daniel LEDOUX (cf ci-dessus entretien n° 1) 

 

M. et Mme BRUN (cf ci-dessus entretien n° 3) 

 

M. et Mme DESBORDES  (cf ci-dessus entretien n° 4) 

 

M. Fréderic BŒUFS (cf ci-dessus entretien n° 6) 

 

M Jacky BOURGUIGNON (cf ci-dessus entretien n° 7) 

 

M Dominique GIRAUD (cf ci-dessus entretien n° 9) 

 

 

 

 
A Escurolles le 19 février 2026, 
Jean-Louis DUGNE 
Commissaire enquêteur.   
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Sujet : Révision carte communale / A l'attention de monsieur le commissaire enquêteur 

Date : Fri, 6 Feb 2026 10:38:23 +0000 

De : Ets Grillet <benoit.grillet@hotmail.fr> 

Pour : mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr <mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr> 

 

 

Monsieur DUGNE, bonjour ; 

 

Propriétaire de la parcelle N°74 (58 route de linard), je suis extrêmement surpris de constater que 

malgré le fait que tous les terrains périphériques soient construits ou constructibles (y compris des 

terres agricoles), que l'accessibilité aux viabilisations (eau, élec, réseaux et voie de circulation) soit en 

bordure de terrain, cette parcelle serait non constructible, pourquoi ? 

 

Cela ne me semble pas juste ni justifié à la vue de certaines autres parcelles par exemple. 

 

Je serait disponible au besoin pour une rencontre sur place. 

 

Je vous remercie par avance de l'attention que vous porterez à ma requête. 

Soyez assuré de mon profond respect. 

 

 

Benoit Grillet.  58 route de linard 03800 

 

06.32.38.56.78 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:benoit.grillet@hotmail.fr
mailto:mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr
mailto:mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr


 
35 

 

Révision de la carte communale de Saint Bonnet de Rochefort- janvier/février 2026 

 

Ninon MARE-PORTAT – Frédéric BOEUFS  

4 route de Vicq – 03800 Saint-Bonnet-de-Rochefort  

ninon.mare@gmail.com – f.boeufs@yahoo.fr  

À l'attention de Monsieur le Commissaire enquêteur pour l’enquête publique relative à la révi-sion de 

la carte communale de Saint-Bonnet-de-Rochefort  

Objet : opposition au déclassement en zone non constructible de parcelles attenantes au bourg 

(secteur « zone 7 ») – demandes de modification du zonage  

Monsieur le Commissaire enquêteur,  

Nous soussignés Ninon MARE-PORTAT et Frédéric BOEUFS, propriétaires à Saint-Bon-net-de-

Rochefort, présentons les observations suivantes dans le cadre de l'enquête publique por-tant sur la 

révision de la carte communale, conformément à l’article L.123-13 du code de l’en-vironnement.  

Nous sommes propriétaires des parcelles cadastrées n°10 (notre habitation) ainsi que des parcelles 

n°9, 11 et 405, attenantes au bourg ; il ressort des pièces de zonage que ces dernières seraient 

classées en secteur non constructible. En effet, elles figurent en blanc sur la planche de zonage du 

bourg et dans le secteur que le rapport de présentation identifie comme « zone 7 » (décrit comme « 

le secteur dédié au développement des activités économiques artisanales, ces dernières étant 

appelées à évoluer au sein de la zone constructible mixte et non plus au sein d’un espace spécifique. 

»).  

Nous demandons que ces parcelles (9, 11 et 405) soient réintégrées en secteur constructible, et que 

le contour constructible autour de la parcelle 10 (habitation) ne soit pas réduit à une emprise 

excessivement « serrée » sans justification individualisée.  

1) Une motivation insuffisante au regard des exigences légales et jurisprudentielles  

Une carte communale doit reposer sur un rapport de présentation explicitant les choix re-tenus 

pour la délimitation des secteurs constructibles. Cette exigence implique une moti-vation réelle, 

précise et vérifiable, en particulier lorsque le zonage restreint de manière signifi-cative les possibilités 

de construire attachées à une parcelle.  

Or, s’agissant du bourg et de nos parcelles, le dossier se limite à des considérations générales 

(réduction des enveloppes urbaines, enjeux agricoles et naturels, mention d’espaces de jardin), sans 

analyse parcellaire circonstanciée ni démonstration territorialisée à l’échelle des terrains concernés.  

La jurisprudence administrative constante impose pourtant une motivation individualisée lorsque 

l’autorité d’urbanisme porte une atteinte substantielle aux droits à construire d’un propriétaire. En 

l’absence d’étude de terrain, de critères appliqués à la parcelle et d’ex-plication spécifique, le 

déclassement projeté apparaît insuffisamment motivé et juridique-ment fragile.  

2) Une appréciation déconnectée de la réalité de terrain – risque d’erreur manifeste  

La parcelle n°11 constitue notre jardin privatif directement attenant à notre habitation : 

 

 

– elle n’a jamais été exploitée à des fins agricoles, – ne présente pas de caractéristiques 

agronomiques identifiées, – ne figure dans aucune surface déclarée agricole, – ne joue aucun rôle 
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dans une continuité écologique identifiée, – n’a fait l’objet d’aucune visite ni diagnostic de terrain à 

notre connaissance.  

Les parcelles n°9 et 405 sont également situées en continuité immédiate du bâti existant, au sein du 

tissu résidentiel du bourg.  

En l’absence d’analyse factuelle, le classement en secteur non constructible repose sur une approche 

théorique et non vérifiée, susceptible de caractériser une erreur manifeste d’ap-préciation au 

regard de la situation concrète des lieux.  

3) Une contradiction avec les objectifs affichés de densification et de gestion économe de l’espace  

Le rapport de présentation identifie le bourg comme pôle centre destiné à accueillir de nou-veaux 

habitants, avec un objectif de densification en continuité du bâti existant, notam-ment par 

comblement des dents creuses.  

Le déclassement de parcelles attenantes au tissu bâti, directement raccordables et insérées dans 

l’enveloppe urbaine, va à l’encontre de cet objectif. Il prive le bourg de terrains natu-rellement 

compatibles avec une urbanisation maîtrisée et favorise indirectement un report de la 

constructibilité vers d’autres secteurs.  

Le contour constructible projeté autour de la parcelle n°10 apparaît en outre particulièrement 

contraint, sans justification technique explicite (réseaux, accès, contraintes physiques), ce qui 

contrevient à l’exigence de cohérence du zonage.  

4) Une réduction disproportionnée des surfaces constructibles au regard des mouve-ments inverses 

opérés  

Le rapport de présentation fait état d’un déclassement global d’environ 51 hectares de zones 

constructibles. Dans le même temps, le document mentionne des ouvertures ou maintiens ci-blés de 

constructibilité, notamment :  

– 7,39 hectares affectés à la zone liée au projet EMILI, – et 6,62 hectares mobilisés pour le 

Naturopôle (page 142 du rapport de présentation).  

Ces éléments montrent que des ajustements de surfaces constructibles sont opérés pour ac-

compagner des projets structurants. Une telle logique d’équilibrage global ne peut toutefois 

légalement justifier, à elle seule, le déclassement non motivé et non individualisé de par-celles 

d’habitation situées en continuité directe du bourg. 

 

 

 

 

 

 

 

Le principe de proportionnalité des atteintes au droit de propriété impose que chaque déclas-sement 

soit justifié pour lui-même, et non comme simple variable d’ajustement statis-tique.  
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5) Une atteinte disproportionnée au droit de propriété et un risque de rupture d’égalité  

Le déclassement des parcelles 9, 11 et 405 aurait pour effets :  

– une perte majeure de capacité d’évolution de notre bien, – l’impossibilité d’extension future, – une 

dépréciation patrimoniale significative, – une rupture de la cohérence foncière de l’ensemble acquis.  

Par ailleurs, l’examen du zonage fait apparaître que des parcelles situées dans des configura-tions 

comparables demeurent constructibles. En l’absence de critères objectifs explicités et appliqués 

uniformément, cette différence de traitement est susceptible de porter atteinte au principe d’égalité 

devant les règles d’urbanisme.  

6) Nos demandes  

Au regard de l’ensemble de ces éléments, nous vous demandons de bien vouloir :  

– consigner intégralement nos observations au registre d’enquête publique ; – émettre un avis 

défavorable au déclassement des parcelles n°9, 11 et 405 ; – recommander leur maintien ou leur 

réintégration en secteur constructible ; – demander une motivation parcellaire précise, objectivable 

et techniquement étayée des choix de zonage au bourg ; – recommander l’ajustement cohérent du 

contour constructible autour de la parcelle n°10.  

Nous restons à votre disposition pour toute visite sur site et pour transmettre tout élément utile 

(plans cadastraux, photographies, éléments d’usage, informations sur la desserte par les ré-seaux).  

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de notre considération dis-tinguée.  

Ninon MARE-PORTAT – Frédéric BŒUFS 
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Sujet : A l'intention de monsieur le commissaire enquêteur 

Date : Mon, 9 Feb 2026 18:40:36 +0100 (CET) 

De : catherine.atger@laposte.net  

Répondre à : catherine.atger@laposte.net  

Pour : mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr, Morisot 

Jacques <jacques.morisot74@gmail.com>, HOXHA Marie <marie_hoxha@yahoo.fr>, 

ATGER Guillaume <guiatger@gmail.com>, atger benoit <benoit.atger@gmail.com> 

 

 

 

Monsieur, 

 

Etant usufruitière d'une propriété dont les propriétaires sont mes 3 enfants, suite à une donation et 

étant, du fait de ma retraite, très souvent à st Bonnet  je m'étonne et mes enfants aussi, de n'avoir pas 

été prévenue de l'enquête publique que vous menez sur notre commune(..A priori, c 'est aussi le cas d 

'autres résidants permanents.) Je supposais, dans ma grande naïveté, que l'exercice de la démocratie 

au niveau municipal devait s’exercer, d’abord par une information claire et précise, (sans recourir à des 

formules compliquées) et d'autre part, par une consultation des intéressés ...Si cela ne rentre pas dans 

une démarche démocratique, cela pouvait être simplement de la politesse ou de la considération pour 

les êtres humains que nous sommes. 

D'autre part, je vous ferai remarquer que le délai de 15 jours pour mener cette enquête me semble 

très court et je me pose la question de savoir si cela est bien légal ou si cela répond à des impératifs 

liés aux exigences d'Imerys ou à des obligations de vitesse liées à l'échéance proche des Municipales? 

Permettez-moi d'être perplexe.... 

J'attends des éclaircissements que vous aurez à coeur de me donner si vous avez un minimum de 

respect pour ma famille et moi-même et, globalement, pour les habitants de st Bonnet qui méritent 

votre considération 

Cordialement 

 

Catherine Pouillet Atger 

20 route des Tressots 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:catherine.atger@laposte.net
mailto:catherine.atger@laposte.net
mailto:mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr
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De : chris_orange [mailto:chris.tichet@orange.fr] 

Envoyé : lundi 2 février 2026 14:14 

À : 'mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr' 

Cc : 'Henri Giraud' 

Objet : Observations et propositions sur projet de carte communale - Tichet - 30 route des tressots 

  

A l’intention de Monsieur Le Commissaire Enquêteur et Monsieur Le Maire, 

 

Nous, Christian et Françoise Tichet, habitons au 30 route des tressots sur la commune de St Bonnet 

de Rochefort. Nous avons choisi de venir habiter ici en 2018, quittant la région parisienne, pour notre 

retraite paisible et heureuse avec nos passions : la nature, les chevaux et la famille. Nous n’avons 

aucune activité « d’exploitation agricole tournée vers l’élevage équin ». Nous ne faisons aucun 

business, aucune activité commerciale (ce qui n’était pas le cas des anciens propriétaires). 

 

Nous sommes propriétaires de plusieurs parcelles ZY 0214, ZY 0213, ZY 0212, ZY 0068, ZY 0071, ZY 

0072, ZY 0073, parcelles situées selon la carte communale actuelle de 2010 : 

·       en zone constructible 

o   ZY 0214 partiellement, sur laquelle se trouve notre habitation (chalet) 

o   ZY 0213, ZY 0212 partiellement 

·       zone non constructible 

o   ZY 0068, ZY 0071, ZY 0072, ZY 0073 

 

Dans le cadre du projet actuel de révision de la carte communale, il est proposé par le bureau d’étude 

de déclasser notre zone constructible actuelle (carte communale 2010) pour devenir une zone 

inconstructible ZNC. Nous demandons que ce déclassement soit revu et le maintien de cette zone 

constructible, étant exclusivement destinée à un usage d’habitation privée avec dépendances. 

 

Nous comprenons les ambitions et les objectifs de ce projet de révision, aussi bien communaux que 

nationaux, mais le motif du déclassement de notre zone constructible actuelle évoquée en page 143 

du rapport de présentation est inexact. Nous ne sommes pas « exploitation agricole tournée vers 

l’élevage équin ». Nous pensons que cette justification du bureau d’étude est basée sur une information 

historique qui n’est plus d’actualité : les anciens propriétaires, la famille Saignie, avait effectivement 

une « exploitation agricole tournée vers l’élevage équin » à cette adresse : Mas de Beauregard, mais ce 

site à été fermé en 2018 pour un nouveau site Mas Endurance Stable à Vensat 63230. 

Nous n’avons aucune société, aucune structure juridique, en particulier à vocation agricole et nous ne 

faisons pas d’élevage équin. Notre passion pour la nature et les chevaux, fait que nous avons 

principalement des chevaux à la retraite (dont un de la garde républicaine) et nous veillons à leur bien 

être. Nous ne retirons aucun revenu de nos activités, si ce n’est le plaisir. Nous sommes plutôt centre 

de coût, que de profit. C’est un choix de retraité ! 

Notre choix en 2018 d’acheter cette propriété était basée entre autres sur le fait que cette propriété 

disposait d’une zone constructible pour envisager des aménagements sur les constructions actuelles, 

avec une continuité et une cohérence avec l’existant, sans vocation « exploitation agricole tournée vers 

l’élevage équin » mais une vocation familiale (accueil de la famille, heureux d’être grands parents, 

plaisirs avec la famille…). Nous avons acheté cette propriété sur une base de prix terrain constructible 

et terrain non constructible. 

La principale parcelle concernée ZY 0214 est aujourd’hui partiellement constructible, conformément 

au document d’urbanisme en vigueur, et il est souhaité de conserver cette situation sans en augmenter 

la constructibilité.  

mailto:chris.tichet@orange.fr
mailto:mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr
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La parcelle a été acquise sur cette base, elle accueille déjà notre maison d’habitation que nous 

souhaitons faire évoluer pour accompagner les étapes de la vie et permettre l’accueil d’une famille plus 

grande. Cette démarche s’inscrit dans une volonté de prendre soin de l’existant, en faisant grandir une 

maison plutôt qu’en créer une nouvelle ailleurs, et contribue ainsi à éviter le mitage du territoire qui 

pénalise nos campagnes. 

La parcelle, déjà viabilisée (eau, électricité, assainissement) et intégrée au tissu du village, permet une 

évolution mesurée et contenue du bâti, sans impact sur les espaces naturels environnants. Le maintien 

de son caractère constructible participe enfin au maintien des habitants au cœur du village, à sa vitalité 

et à son équilibre démographique. 

Nous avons rénové (crépi) en 2024 la grange et le hangar situés sur les parcelles ZY 0212 et ZY 0213 

(DP 003 220 24 A0025) afin d’embellir les façades pour améliorer la qualité paysagère du site. 

Nous avons actuellement un projet familial d’extension du chalet (parcelle ZY 0214) dans la continuité 

du bâti existant. Nous avons un certificat d’urbanisme réalisable (CU 003 220 25 00040) et le permis de 

construire est en instruction actuellement (PC 003 220 26 00004). 

Nous envisageons un projet de rénovation de la piscine hors sol actuelle, pour nos plaisirs familiaux. 

Nous vous adressons en pièces jointes des justificatifs sur l’inexactitude du motif de 

déclassement  « exploitation agricole tournée vers l’élevage équin » présenté par le bureau d’étude. 

Nous vous remercions par avance pour votre action pour que ce déclassement ne soit pas effectué et 

nous restons à votre disposition pour toutes informations, justifications et actions complémentaires. 

Dans l’attente de votre retour, recevez Monsieur Le Commissaire Enquêteur et Monsieur Le Maire nos 

salutations distinguées. 

  

Christian et Françoise TICHET 

06 0797 2794 

30 route des tressots - 03800 Saint Bonnet De Rochefort 
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Sujet : Recours gracieux contre le déclassement des parcelles ZY 0214, ZY 0213, ZY 0212 dans le projet 

de révision de la carte communale 

Date : Wed, 4 Feb 2026 10:03:55 +0100 

De : chris_orange <chris.tichet@orange.fr> 

Pour : mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr 

Copie à : 'Henri Giraud' <mairie-st-bonnet-rochefort@wanadoo.fr> 

 

 

A l’attention de Monsieur le Maire, 

 

Par la présente, nous avons l’honneur de former un recours gracieux contre le projet de déclassement 

de nos parcelles cadastrées ZY 0214, ZY 0213, ZY 0212, actuellement classées en zone constructible 

(partiellement pour ZY 0214 et ZY 212) et désormais classées en zone non constructible dans le projet 

actuel de la carte communale. 

Cette décision repose sur une justification erronée, à savoir l’affirmation selon laquelle nous serions « 

exploitant agricole tourné vers l’élevage équin » (page 143 du rapport de présentation du projet). 

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que cette affirmation est matériellement 

inexacte, juridiquement infondée, et dépourvue de tout élément probant. 

 

1. Erreur de fait : absence totale d’activité agricole 

Conformément à l’article L.311-1 du Code rural, l’activité agricole suppose une production ou un 

élevage à vocation économique. Or : 

• Nous ne disposons d’aucun numéro SIRET agricole, 

• Nous ne sommes pas affiliés à la MSA, 

• Nous n’exerçons aucune activité d’élevage, de reproduction, de pension ou de vente, 

• les chevaux présents sur notre propriété relèvent exclusivement d’un usage personnel et de 

loisir. 

La justification avancée par la commune repose donc sur un fait matériellement inexact, ce qui 

constitue une erreur de fait au sens de la jurisprudence administrative constante. 

 

2. Erreur manifeste d’appréciation (EMA) 

Le classement d’un terrain doit être fondé sur des éléments objectifs relatifs à : 

• sa vocation réelle, 

• son environnement immédiat, 

• les contraintes techniques ou environnementales, 

• la cohérence du document d’urbanisme. 

En assimilant une activité de loisir à une activité agricole, la commune commet une confusion 

manifeste et tire des conclusions disproportionnées et dénuées de base factuelle. 

Il s’agit d’une erreur manifeste d’appréciation (EMA), de nature à entacher d’illégalité la décision de 

déclassement. 

mailto:chris.tichet@orange.fr
mailto:mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr
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3. Défaut de motivation et absence d’intérêt général démontré pour ces parcelles 

L’article L.163-1 du Code de l’urbanisme impose que les choix de zonage soient justifiés par l’intérêt 

général. Or : 

• la motivation avancée  pour ces parcelles repose sur un fait inexact, 

• aucun élément objectif ne justifie le déclassement  de ces parcelles (risques, contraintes, co-

hérence urbanistique), 

• la commune ne démontre pas en quoi la perte du caractère constructible de ces parcelles ré-

pondrait à un objectif d’intérêt général. 

Une décision fondée sur une motivation erronée est entachée d’illégalité. 

 

4. Demande de réexamen 

Au regard de ces éléments, nous vous demandons : 

• de réexaminer le classement de nos parcelles, 

• de corriger l’erreur de fait figurant dans la justification, 

• et de rétablir le classement constructible ou partiellement constructible de nos parcelles  ZY 

0214, ZY 0213, ZY 0212. 

•  

5. Réserve de recours contentieux 

Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, nous vous informons que, sans 

réponse favorable de votre part, nous nous réservons la possibilité d’introduire un recours contentieux 

devant le tribunal administratif compétent. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations distinguées. 

  

Christian et Françoise Tichet 

06 0797 2794 
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Sujet : Contribution Enquête publique pour la révision de la carte communale de Saint-Bonnet de 

Rochefort 

Date : Thu, 12 Feb 2026 17:28:57 +0100 (CET) 

De : micheline.vermeulin <micheline.vermeulin@wanadoo.fr> 

Pour : mairie-st-bonnet-rochefort@orange.fr 

 

 

Bonjour, 

 

Propriétaires d'une maison de famille à Saint-Bonnet de Rochefort depuis plusieurs décennies, nous 

tenons à faire part de quelques remarques relatives à la révision de la carte communale, dont il semble 

que le principal objet est de permettre à la société Imérys d'implanter sa plateforme de chargement à 

Vicq, en ménageant une voie ferrée de raccordement à la voie principale sur Saint-Bonnet, le long de 

l'A71. 

 

Au-delà de cet objectif, il convient de noter 

     - la diminution de la zone urbaine constructible pour l'habitation est plutôt bienvenue pour éviter 

un mitage de l'habitat individuel qui a déjà bien commencé. 

     - toutefois cette diminution ne semble pas toujours judicieusement répartie, et on peut se demander 

par exemple pourquoi la parcelle en face de l'épicerie actuelle n'est plus constructible dans le projet, 

alors qu'elle se poursuit par une zone constructible pour les activités (naturopôle) 

     - la protection des paysages et de la biodiversité, toujours mises en avant, semblent pourtant 

totalement oubliées lorsqu'il est envisagé des bâtiments industriels de 20 m de hauteur. Même revêtus 

d'une tenue de bardage vert en camouflage.... 

     - Le territoire de Saint-Bonnet de Rochefort présente un aléa sismique modéré. Les bâtiments de 

l'usine Imérys, qui sont liés à un process industriel, suivront -t-ils les 

règles de construction parasismiques, obligatoires pour toute construction neuve ? 

     - enfin, le classement de plusieurs territoires communaux en ZNIEFF, en zones Natura 2000, pour la 

protection des oiseaux notamment, est-il compatible avec une implantation de type industriel 

polluante et bruyante, avec dégagement de poussières issues du chargement des minerais ? 

 

Nous vous remrcions de bien vouloir prendre en compte notre contribution. 

 

Micheline et Claude Vermeulin 
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